
 

 

 

Le courrier que vous avez reçu comporte : 
- Le jugement 

- Un extrait de jugement 

- Eventuellement, une « notification » 

- Eventuellement, des documents 
d’explication 

 

 
La personne protégée reçoit également 

le même courrier à son domicile. Mais il 
vous appartient d’informer la personne de 
l’existence du jugement et de son 
contenu. Le juge vous demandera de 
renvoyer une attestation pour l’informer 
que vous avez réalisé cette information 

auprès de la personne protégée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse pour renvoyer la partie « Attestation » 
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La 1ère partie du jugement vous donne quelques informations importantes pour la mise en œuvre 
 De votre mission : 

 
 
 
 

Le tribunal qui a rendu la 

décision 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vous avez ici le numéro à rappeler dans tous vos échanges 

avec le juge ou le greffe du tribunal 

Le type de mesure prononcé par le 

juge. C’est ici une tutelle, mais cela 

pourrait être une curatelle simple 

ou renforcée ou une sauvegarde de 

justice. 
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Le juge rend ensuite sa décision. C’est ici que vous verrez vos principales obligations : 
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Le juge décrit ici vos obligations, 

vos pouvoirs 



La dernière partie renvoie à des éléments de procédure : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

Vous, la personne protégée, les personnes qui ont reçu une copie du jugement, disposez d’un délai de 15 jours à partir de 

la date de notification, pour contester cette décision, si elle ne vous convient pas. Votre demande de contestation devra 

être présentée  au tribunal qui a rendu la décision. Il transmettra votre recours à la Cour d’Appel. 

15 jours après la fin du délai qui vous a été laissé pour contester la décision du juge des tutelles, le jugement est définitif 

et fera l’objet d’une inscription sur l’acte de naissance. 
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Vous devez commencer dès la réception 
du jugement à exercer votre mission 



 


